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Abolition sauvage de l’emploi d’agent de service, classe 8! 

C’est lors d’une réunion convoquée à la dernière minute, une heure avant l’annonce faite aux employés, que la direction 
nous a avisés qu’elle procédait à l’abolition du poste d’agent de service dans le cadre de la mise en place d’une nouvelle 
organisation à l’unité Projets et services. En tout, 211 employés sont affectés. De ce nombre, 132 employés permanents 
seront déclarés excédentaires, 31 employés permanents non-confirmés seront retournés dans leur poste précédent et les 
48 employés temporaires seront licenciés dès le 17 février. 

La Direction a justifié sa décision par une foule d’arguments vides, tels que le désir de bien servir ses clients, la recherche 
d’efficience, l’accomplissement d’un virage technologique, l’amélioration des habiletés et de la prise en charge des clients, 
la rapidité du premier contact et des gains économiques « considérables ». 

Comme si ce n’était pas assez, les membres du Comité de négociation du 2000 se sont butés à un refus à ce que les 
présidents et présidentes de régions puissent assister à la rencontre au même moment que l’annonce faite aux employés. 
Ils se font fait répondre que ce n’était pas prévu, qu’elle voulait prendre soin de ses employés et qu’elle privilégiait une 
bonne relation employé/gestionnaire. À vous d’en juger…  

Un nouvel emploi d’agent relevé terrain, évalué provisoirement à la classe 4, serait créé et 64 postes affichés au 2000. Pour 
ajouter l’insulte à l’injure, la Direction nous a avisés bien candidement que les tâches de bureau, consistant entre autres à la 
saisie de données dans les systèmes, seront confiées à des techniciens systèmes de la section locale 957 et qu’elle entend 
maintenir la sous-traitance. Ces coupures de postes liées à l’annulation des postes-banques viennent limiter 
dramatiquement les possibilités d’avancement, puisque ce sont aussi nos programmes de formations qui sont éliminés! 

La structure du 2000 est profondément choquée de cette annonce faite de façon cavalière et ne laissera pas ces 

nouvelles coupures sans conséquence. D’autant plus qu’elles s’ajoutent aux 800 pertes d’emplois liées au projet 

de remplacement des compteurs et aux autres qui seront abolis dans le cadre des nombreux ajustements 

organisationnels et « chantiers » en cours dans l’entreprise. 

Cela ne fait plus aucun doute, Hydro-Québec est en mode attaque face aux emplois de la section locale 2000. Le 

Comité exécutif syndical a convoqué une conférence téléphonique d’urgence hier après-midi et nous vous 

informerons d’ici les prochains jours des moyens qui seront entrepris, afin de faire face à cette situation 

inacceptable.  

Nous devons passer à l’action! 

Solidairement, 

Le comité de négociation sur l’emploi 


